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AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

LA DÉFENSE NATIONALE

M. Fred Mifflin (secrétaire parlementaire du ministre de la
Défense nationale et des Anciens combattants, Lib.): Mon-
sieur le Président, conformément au paragraphe 32(2) du Règle-
ment, je veux présenter, dans les deux langues officielles, deux
documents décrivant les politiques du ministère de la Défense
nationale, l'un intitulé «Logement des membres des Forces cana-
diennes» et l'autre, «Rémunération des membres des Forces
canadiennes».

Monsieur le Président, j'ai déposé les deux documents simul-
tanément. Je dépose donc maintenant officiellement le deuxième
document.
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RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement,
j'ai l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles, la
réponse du gouvernement à 40 pétitions.

LOI ÉLECTORALE DU CANADA

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est, Lib.) demande à pré-
senter le projet de loi C-320, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada (enregistrement des partis politiques).

-Monsieur le Président, je suis heureuse de présenter un
projet de loi d'initiative parlementaire intitulé Loi modifiant la
Loi électorale du Canada.

Cette mesure législative vise trois objectifs. Premièrement, le
projet de loi modifie la Loi électorale du Canada pour permettre
l'enregistrement d'un parti politique par le directeur général des
élections lorsque le parti présente des candidats dans au moins 12
circonscriptions électorales d'un bout à l'autre du pays. Actuel-
lement, le nombre minimum est de 50.

Aux termes de la loi, le directeur général des élections doit
radier du registre un parti qui ne satisfait pas aux conditions
énoncées au paragraphe 28(2) de la loi. Auparavant, cette déci-
sion était laissée à la discrétion du directeur général des élec-
tions.

Deuxièmement, le projet de loi supprime l'obligation qu'avait
l'agent principal d'un parti politique de liquider les actifs de ce
parti lorsqu'il était radié du registre par le directeur général des
élections du Canada.

Enfin, le projet de loi abaisse le montant devant être versé en
guise de dépôt au directeur du scrutin au moment où les déclara-
tions de candidature sont présentées.

Ce projet de loi a été accueilli favorablement partout au Cana-
da. J'inviterais tous les députés de la Chambre à appuyer cette
importante initiative démocratique.

(Les motions sont adoptées, le projet de loi est lu pour la
première fois et l'impression en est ordonnée.)

[Français]

LE CODE CRIMINEL

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ) demande à présenter
le projet de loi C-321, Loi modifiant le Code criminel (prostitu-
tion juvénile à l'étranger).

-Monsieur le Président, j'ai l'honneur de déposer
aujourd'hui un projet de loi intitulé: Loi modifiant le Code
criminel, (prostitution juvénile à l'étranger). Ce projet de loi, qui
se veut un moyen de combattre une pratique-criminelle, vise à
interdire le recours à des services de prostitution offerts à
l'étranger par des personnes de moins de 18 ans; le transport de
personnes à des maisons de débauche situées à l'étranger pour
des fins de relations sexuelles avec des personnes de moins de 18
ans; certains actes de proxénétisme commis à l'étranger et diri-
gés à l'encontre de personnes de moins de 18 ans. C'est mon
souhait le plus cher que tous les députés de cette Chambre
appuient éventuellement ce projet de loi.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour
la première fois et l'impression en est ordonnée.)

[Traduction]

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE

L'ordre du jour appelle: Initiatives parlementaires
Deuxième lecture et renvoi au Comité permanent des finances du projet de loi

C-222, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise (dispositifs de compression).

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, il y a eu des consultations entre les partis, et vous
constaterez que la Chambre donnerait le consentement pour que
le projet de loi C-222, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise
(dispositifs de compression), inscrit au Feuilleton au nom de la
députée de Nepean, soit retiré et que l'ordre de deuxième lecture
soit annulé.

Le vice-président: D'accord?

(L'ordre est annulé et le projet de loi est retiré.)

[Français]

PÉTITIONS

LA DECONTAMINATION DU CANAL LACHINE

M. Raymond Lavigne (Verdun-Saint-Paul, Lib.): Mon-
sieur le Président, je dépose une pétition signée par 4 600 de mes
commettants qui demandent au gouvernement de ne pas retarder
le projet de la décontamination du canal Lachine. Le canal
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